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Face au déclin massif des pollinisateurs en Europe, l’Union européenne doit prendre  
des mesures urgentes. Il est d’une importance capitale de se doter d’une évaluation appropriée  
de l’impact des pesticides sur les espèces non ciblées. Cependant, les procédures actuelles :
- ne sont toujours pas harmonisées au niveau de l’Union européenne ;
-  suivent des lignes directrices obsolètes, qui ne permettent pas une évaluation efficace des 

nouvelles générations de pesticides ; 
- ne respectent pas la règlementation en vigueur en matière d’homologation de pesticides. 

Pour se conformer au cadre règlementaire actuel, en 2013, l’Autorité européenne de sécurité  
des aliments (EFSA) a élaboré de nouvelles règles d’évaluation : « Les lignes directrices sur 
l’évaluation des risques des produits phytopharmaceutiques pour les abeilles (Apis mellifera, Bombus 
spp. et abeilles solitaires) », ci-après dénommé l’EFSA GD (pour Guidance Document). Mais depuis,  
son adoption au niveau européen est systématiquement bloquée par le Comité permanent des 
végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour animaux (SCoPAFF).

Consciente de l’importance d’une évaluation adéquate des risques liés aux pesticides pour  
les pollinisateurs, la Commission européenne a publié un nouveau plan d’adoption de l’EFSA GD  
en juin 2018. Mais le SCoPAFF continue de le bloquer. L’opacité qui entoure ce comité empêche  
les citoyens de connaître les raisons de ce blocage et les États membres qui en sont à l’origine.  
En effet, tous les documents concernant le processus décisionnel du SCoPAFF sont inaccessibles, 
prétendument pour « protéger le processus décisionnel », selon la Commission. POLLINIS et les 
associations de la société civile s’inquiètent du poids du lobbying exercé par l’industrie 
agrochimique sur le SCoPAFF et/ou la Commission européenne, qui seul à ce stade pourrait 
expliquer le retard – six ans – pris dans ce processus.

RÉSUMÉ

INTRODUCTION L’EXTINCTION DES POLLINISATEURS
→ Tester le véritable impact des pesticides sur les abeilles
L’Europe est confrontée à un déclin massif des insectes : plus de 75 % des 
insectes volants ont disparu des zones protégées allemandes (Hallmann et al. 
2017). Selon les auteurs de l’étude, ce chiffre peut être étendu à l’ensemble du 
territoire européen. Les insectes pollinisateurs sont particulièrement menacés : 
derrière le phénomène bien documenté des mortalités d’abeilles domestiques 
se pose un problème beaucoup plus vaste : « le déclin spectaculaire de la fréquence 
et de la diversité de tous les types d’insectes pollinisateurs sauvages européens,  
y compris les abeilles sauvages, syrphes, papillons et papillons de nuits.  
De nombreuses espèces de pollinisateurs sont éteintes ou menacées d’extinction », 
selon les données publiées par la Commission européenne (CE) en 2018.

Ce déclin spectaculaire aura de graves conséquences sur la sécurité alimentaire. 
Dans l’Union européenne (UE), environ 84 % des espèces cultivées et 78 % des 
espèces de fleurs sauvages dépendent, au moins en partie, de la pollinisation 
des animaux ; il a été évalué que la contribution des insectes pollinisateurs  
à la production agricole européenne s’élève à environ 15 milliards d’euros par 
an (CE 2018)
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Le déclin des pollinisateurs est également un sujet de grave préoccupation  
en matière de biodiversité, car c’est l’ensemble des écosystèmes, par  
une réaction en chaîne, qui est touché. Comme le montrent des études récentes, 
le nombre d’oiseaux communs diminue à un rythme alarmant en Europe 
(Inger et al. 2014) ; en France, un tiers de la population d’oiseaux a disparu  
des zones rurales au cours des 15 dernières années, et ce, en raison de  
la disparition des insectes (MNHN 2018).

Il est donc essentiel d’adopter immédiatement des mesures pour mettre fin  
à ce déclin, comme l’a récemment souligné la CE dans son Initiative pour les 
Pollinisateurs. L’utilisation intensive de pesticides (produits phytopharmaceu-
tiques, PPP)1 est une des principales causes de ce déclin : en effet, l’exposition 
à des pesticides toxiques est une cause majeure de mortalité des pollinisateurs. 
L’analyse toxicologique récente d’échantillons sélectionnés d’abeilles  
domestiques mortes en Europe montre ainsi que 98 % des abeilles examinées 
étaient empoisonnées par plusieurs résidus de pesticides (Kiljanek et al. 2017).

1  Le terme « pesticides » désigne les substances utilisées pour supprimer, éradiquer et prévenir les organismes considérés comme nocifs. Ils comprennent 
les produits biocides et les produits phytopharmaceutiques.

2 Selon le règlement (CE) n° 1107/2009, une substance active, un phytoprotecteur ou un synergiste n’est approuvé que s’il est établi que l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques contenant cette substance active, ce phytoprotecteur ou ce synergiste entraînera une exposition négligeable des abeilles, 
ou n’aura pas d’effets inacceptables aigus ou chroniques sur la survie et le développement des colonies, compte tenu des effets sur les larves d’abeille et le 
comportement des abeilles. (Point 3.8.3, annexe II, Procédure et critères d’approbation des substances actives, phytoprotecteurs et synergistes conformé-
ment au chapitre II, Règlement (CE) n° 1107/2009).
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20%
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Abeilles domestiques 
empoisonnées

Sans résidus de pesticides
1 pesticide
Plusieurs pesticides

MISE SUR LE MARCHÉ DES PESTICIDES : 
AMBITION ET RÉALITÉ
→ Une réglementation européenne ambitieuse

En 2009, suite aux preuves scientifiques de plus en plus nombreuses de 
l’impact négatif des produits phytopharmaceutiques sur la santé humaine  
et l’environnement, l’UE a adopté un règlement ambitieux (n° 1107/2009)2 
visant à superviser la mise sur le marché des pesticides. Ce règlement  
établit comme principe fondateur la protection de la santé humaine et de 
l’environnement et introduit de nouveaux critères pour l’évaluation des PPP.  
En conséquence, dans les dossiers de demande d’homologation d’un pesticide 
(substance active et formulation), les études scientifiques fournies par les 
firmes devaient répondre à de nouvelles obligations.  

PARTIE I

INTRODUCTION
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Les données requises sont détaillées dans les règlements (UE) n° 283/2013  
et 284/2013, concernant respectivement l’autorisation des substances actives 
et des PPP, qui listent une vingtaine de nouveaux critères d’évaluation, la 
plupart  dans les sections environnement et écotoxicologie3 (EPRS 2018: II-42).
Pour les pollinisateurs (seules les abeilles sont retenues), en plus des 
données sur la toxicité aiguë4, les firmes doivent fournir des informations sur :
 •  la toxicité chronique pour les abeilles (abeilles mellifères, bourdons  

et abeilles solitaires) ;
 •  les effets sur le développement des abeilles mellifères et sur les autres 

stades de la vie des abeilles mellifères;
 •  le pollen et les produits des abeilles ;
 •  la dérive des poussières ;
 •  les effets sur l’eau, y compris de guttation5.

Des données sur les effets sublétaux (tels que les effets sur le comportement 
ou sur la reproduction) peuvent également être requis6.

Ces études doivent être menées en suivant des lignes directrices spécifiques, 
afin de permettre aux autorités compétentes de :
 1.  Vérifier leur exhaustivité et leur méthodologie.
 2.  Fournir toutes les données pertinentes pour bien évaluer le risque  

des pesticides et de leurs métabolites sur les abeilles.
 3.  Garantir le respect des objectifs de protection préalablement établis7. 

→  Un système d’évaluation des risques obsolète et inefficace

Cependant, au moment de la promulgation des règlements (UE) n° 283 et 284 
(2013), le système d’évaluation des risques disponible8 était celui défini en 2002, 
conformément à l’ancienne directive européenne sur les pesticides qui datait 
de 1991 (91/414/CEE). Ce système ne pouvait donc pas être conforme aux 
nouveaux critères d’approbation et aux données requises supplémentaires 
établis dans le nouveau cadre règlementaire, plus exigeant en matière de tests 
pour les abeilles. La partie concernant les abeilles, qui répertorie les essais 
standardisés définis par l’Organisation européenne et méditerranéenne pour 
la protection des plantes (OEPP)9, a été revue en 2010 avec les recommandations 
de la Commission internationale pour les relations plante-pollinisateur (ICPPR), 
mais cette révision s’est avérée inadéquate (Simon n.d.: 9 ss.). Outre l’absence 
de protocoles permettant d’établir l’ensemble des nouvelles données requises, 
ce système d’évaluation pose problème pour plusieurs raisons :
 •  il est obsolète et ne peut évaluer correctement les risques posés par les 

nouvelles générations de pesticides comme les pesticides systémiques ;

3 Voir European Implementation Assessment, Regulation (EC) 1107/2009 on the Placing of Plant Protection Products on the Market.
4  Déjà couverte par la précédente règlementation (Directive 91/4141 CEE). 
5 Voir les annexes des deux règlements : point 8.3.1 du règlement (UE) n° 283/2013 et 10.3.1 du règlement (UE) n° 284/2013, et les Communications de la 
Commission dans le cadre de la mise en œuvre du règlement (UE) n° 283/2013 et n°284/2013 du 1er mars 2013 établissant les exigences en matière de 
données applicables aux substances actives / produits phytopharmaceutiques.
6 « Des essais analysant les effets sublétaux, tels les effets sur le comportement et la reproduction, chez les abeilles et, le cas échéant, chez les colonies, peuvent 
être requis » (règlement (UE) n° 284/2013 : point 10.3.1.4/5). 
7  Le règlement (CE) n° 1107/2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques décrit brièvement les objectifs de protection au 
chapitre II, article 4.3 (des critères complémentaires applicables aux résidus de pesticides figurent à l’article 4.2). Pour une définition détaillée des objectifs 
spécifiques de protection (« specific protection goals ») dans le contexte de la règlementation relative aux  pesticides, voir EFSA PPR 2012: 9-26.

8 SANCO Guidance Document on Terrestrial Ecotoxicology - SANCO/10329/2002 (voir CE 2002).
9 Chapitre 10 : les abeilles domestiques (EPPO/OEPP, 2010).

PARTIE I
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 •  il présente plusieurs faiblesses dans la méthodologie proposée (tests de 
laboratoire, semi-terrain et terrain) (EFSA PPR 2012: 48-100) ;

 •  il fournit uniquement des protocoles d’évaluation pour les abeilles 
domestiques, sans identifier les effets potentiels sur les abeilles non 
Apis (bourdons et abeilles solitaires) (EFSA PPR 2012: 48).

→ L’ombre des conflits d’intérêts

Depuis 2010, des eurodéputés et des associations d’apiculteurs ont manifesté 
leur inquiétude auprès de la Commission européenne quant à la qualité du 
schéma actuel d’évaluation des risques, notamment au regard des méthodes 
d’essais de l’OEPP (EFSA 2013: 6). En effet, ces méthodes sont fondées sur les 
travaux du groupe de protection des abeilles de l’ICPPR10, un groupe d’experts 
dont les multiples conflits d’intérêts ont été maintes fois dénoncés depuis 
200711. Les réunions et colloques de l’ICPPR sont ainsi sponsorisés par 
l’industrie agrochimique12, et plusieurs des experts abeilles de l’ICPPR ayant 
participé à la conception des tests OEPP entretiennent des liens étroits avec 
les principaux producteurs de pesticides, quand ils n’étaient directement 
employés par ces firmes13.

NOUVELLES LIGNES DIRECTRICES :  
UN DOCUMENT DE L’EFSA SOUMIS  
À SIX ANS DE BOYCOTT
Devant de telles failles, et afin de mettre en place un système d’évaluation des 
risques plus complet, conforme à la nouvelle réglementation, la Commission 
européenne a demandé à l’Autorité européenne de sécurité des aliments 
(EFSA) d’élaborer un nouveau cadre d’évaluation. Celle-ci a alors produit des 
lignes directrices sur « l’évaluation des risques liés aux produits phytopharma-
ceutiques pour les abeilles (Apis mellifera, Bombus spp. et abeilles solitaires) » - 
un document appelé EFSA GD (pour Guidance Document), qui devait apporter 
des instructions claires pour les demandeurs et les autorités lors de l’examen 
des dossiers de demande d’homologation des PPP et de leurs substances 
actives, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009.

→ La méthodologie la plus adaptée à ce jour

L’EFSA a publié une première version du GD en 2013 et une version mise  
à jour en 2014 (EFSA 2014). Pour la première fois en Europe, l’EFSA GD  
fournit des directives de test appropriées et complètes pour évaluer l’impact 
réel des pesticides sur les abeilles (abeilles domestiques, bourdons et abeilles 
solitaires). Surtout, ce document se fonde sur la recherche scientifique 
indépendante et sur les preuves expérimentales disponibles lors de sa conception. 

10 Commission internationale pour les relations plante-pollinisateurs, anciennement Commission Internationale sur les relations plante-abeille.
11 Pour une analyse détaillée des conflits d’intérêt de l’ICPPR, voir Muilerman 2018.
12  Par exemple, le symposium de l’ICPPR à Valence en 2017 était sponsorisé par Bayer ; son 10e symposium à Bucarest en 2008 était sponsorisé par BASF Ag, 

Bayer CropScience AG, Dow AgroSciences, E.I. Dupont de Nemours, Syngenta Ltd. (pub.jki.bund.de/index.php/JKA/article/download/116/102).Voir égale-
ment Muilerman 2018.

13  Sur les trois groupes de travail sur les abeilles, 6 experts sur 17 appartenaient au secteur industriel : Roland Becker (BASF), Mike Coulson (Syngenta), Nath-
alie Ruddle (Syngenta), Ed Pilling (Syngenta), Christian Maus (Bayer Crop Science) et Mark Miles (Dow Chemicals) (Muilerman 2018: 46).

PARTIE II

PARTIE I
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L’EFSA GD propose une approche d’évaluation des risques en trois étapes, 
commençant par des essais en laboratoire (première étape) et, si ces derniers 
indiquent un risque potentiel, en procédant à des essais de semi-terrain 
(deuxième étape) et de terrain (troisième étape). Ces lignes directrices 
représentent une mise à jour du précédent modèle d’évaluation, qui ne 
requérait à la première étape que l’étude de la toxicité aigüe pour les abeilles 
domestiques, alors que l’EFSA GD exige également une analyse des risques 
chroniques pour les abeilles domestiques et les larves, ainsi qu’une évaluation 
des risques pour les bourdons (toxicité aiguë) et les abeilles solitaires.

Il convient de noter que la démarche globale de conception du GD a été pensée 
de manière à inclure, outre l’avis scientifique d’un groupe spécial d’experts 
(EFSA 2012), les résultats d’études indépendantes, en passant en revue la 
littérature scientifique indépendante et en organisant des consultations publiques.

Dès lors, l’EFSA GD peut être considéré à l’heure actuelle comme :
 1.  l’outil le plus complet, bien que non exhaustif, permettant d’évaluer 

les risques des PPP pour différentes espèces d’abeilles (abeilles 
domestiques, bourdons, abeilles solitaires) ;

 2.  la méthodologie la mieux adaptée disponible pour évaluer les risques 
posés par les pesticides systémiques ;

 3.  le document d’orientation le plus transparent et fondé 
scientifiquement.

En ce sens, l’EFSA GD représente un premier pas prometteur vers un programme 
complet d’évaluation des risques, tenant compte de l’impact réel des pesticides 
sur l’ensemble des insectes pollinisateurs, et non sur les seules abeilles.

→ Le blocage de la comitologie

Cependant, le Comité permanent des végétaux, des animaux, des denrées 
alimentaires et des aliments pour animaux (SCoPAFF), composé de 
représentants des États membres et présidé par  
un représentant de la Commission européenne, n’a pas encore approuvé l’EFSA 
GD à ce jour. Pourtant, ce même comité avait été préalablement consulté par 
l’EFSA pour définir les objectifs de protection à atteindre. Cela signifie que  
ces nouvelles lignes directrices n’ont pas été enterinées au niveau européen 
et qu’il n’y a donc pas d’harmonisation des modèles d’évaluation entre  
les différents États membres14.

PARTIE II

14  Face à un tel vide méthologique, l’EFSA a recommandé l’approche temporaire suivante d’évaluation des risques : «Il a été reconnu que le schéma 
d’évaluation du risque actuellement en vigueur à la Commission européenne (2002) n’est pas suffisant, car il ne couvre pas les nouvelles exigences 
en matière de données. L’EFSA a suggéré que des préoccupations particulières (fondées par exemple sur des études de cas spécifiques sur des sub-
stances actives) puissent être approfondies lors de réunions d’experts dédiées. De manière générale, en l’absence d’autres approches retenues par 
les gestionnaires des risques, il a été recommandé que l’évaluation des risques pour les abeilles domestiques soit réalisée (pour le premier niveau) 
conformément à l’EFSA (2013). Pour les études de niveau supérieur, elles doivent être évaluées de manière critique et examinées à la lumière des 
problèmes soulevés dans les groupes de travail de l’EFSA PPR (2012) et EFSA (2013) en ce qui concerne les méthodologies utilisées. » (EFSA 2015: 12). 
Pourtant, de nombreux Etats Membres ne suivent pas ces recommandations: voir par exemple l’Allemagne  (https://www.bvl.bund.de/EN/04_
PlantProtectionProducts/03_Applicants/04_AuthorisationProcedure/08_Environment/ppp_bee_protection_basepage.html), qui indique toujours 
la méthodologie de l’OEPP.
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POLLINIS ignore les raisons exactes pour lesquelles le SCoPAFF n’a pas 
donné son approbation : interrogée sur ce point, la Commission a répondu  
que, conformément au règlement (CE) n° 1049/2001, ces informations étaient 
confidentielles15, afin « de garantir la protection du processus décisionnel » 
– processus décisionnel qui permettrait donc qu’aucune décision ne soit prise 
pendant plus de cinq ans.

Néanmoins, le règlement (CE) n° 1049/2001 précise aussi que les règles  
de confidentialité ne s’appliquent pas dans les affaires comportant un intérêt 
public supérieur16. À notre avis, les raisons du rejet systématique d’un modèle 
d’évaluation des risques qui permettrait d’empêcher les substances chimiques 
dangereuses pour les pollinisateurs d’arriver sur le marché, et de lutter 
contre la disparition des insectes en Europe, sont précisément des questions 
d’intérêt public.

Malheureusement, ce n’est pas l’avis de la direction générale de la santé  
et de la sécurité alimentaire (DG SANTÉ), qui a estimé que : « il n’existe aucune 
preuve d’un intérêt public supérieur à la divulgation [des documents demandés 
par POLLINIS]. L’intérêt public dans cette affaire est plutôt de protéger le processus 
décisionnel de la Commission. » (voir lettre en annexe 1). Apparemment,  
la transparence dans l’Union européenne s’arrête là où commence la comitologie. 
Cette situation pourrait conforter le sentiment de défiance qui croît dans la 
société civile européenne vis-à-vis des institutions européennes, qui semblent 
plus promptes à défendre les intérêts des firmes que ceux des citoyens et  
de l’environnement.

Convaincu que les citoyens européens ont le droit de savoir, POLLINIS a 
demandé à la médiatrice européenne de clarifier la situation pour déterminer :
 •  si l’intérêt public supérieur est l’adoption de l’EFSA GD, compte tenu 

de l’impact positif significatif qu’il pourrait avoir sur la protection des 
pollinisateurs et de la biodiversité, ou la « protection du processus 
décisionnel » ;

 •  si la Commission européenne a le droit de refuser l’accès du public 
aux documents du SCoPAFF qui pourraient permettre aux citoyens 
d’examiner les raisons pour lesquelles l’EFSA GD n’a pas été 
approuvé à de multiples reprises.

La Recommandation de la médiatrice européenne (voir annexe 2), publiée  
le 10 mai 2019, stipule que :
« […] les documents en cause devraient, compte tenu du contexte dans lequel  
ils ont été établis et de leur objet, bénéficier de l’accès plus large accordé aux 
«documents législatifs» en vertu du droit communautaire sur l’accès du public  
aux documents. Il est essentiel d’élargir l’accès à ces documents pour garantir 
que les citoyens de l’UE puissent exercer leur droit garanti par les traités de 
participer à la vie démocratique de l’Union. La Médiatrice considère également 

PARTIE II

15  Plus précisément, sur les 29 documents recensés par la CE comme entrant dans le champ de notre demande, nous n’avons eu accès qu’à deux 
documents : une invitation à un workshop et un formulaire de remboursement des frais de déplacement du dit workshop (voir annexe 2). Les 27 
autres ont été déclarés confidentiels.

16  Il précise : « L’accès à un document établi par une institution pour son usage interne ou reçu par une institution et qui a trait à une question sur laquelle 
celle-ci n’a pas encore pris de décision est refusé dans le cas où sa divulgation porterait gravement atteinte au processus décisionnel de cette institution, à 
moins qu’un intérêt public supérieur ne justifie la divulgation du document visé. » (Règlement CE n° 1049/2001, article 4, paragraphe 3, premier tiret).
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que les documents en question contiennent des informations environnementales, 
telles que définies dans le règlement Aarhus. L’exception invoquée par la Commission 
pour refuser l’accès du public aux documents demandés doit donc être appliquée 
de manière encore plus restrictive.

La Médiatrice a également constaté que la Commission n’a pas démontré que  
la divulgation des documents en question affecterait, prolongerait ou 
compliquerait sérieusement la bonne conduite du processus décisionnel.

La Médiatrice considère donc que le refus de la Commission d’accorder l’accès  
du public aux positions des États membres constitue un cas de mauvaise 
administration. Elle recommande à la Commission d’accorder l’accès du public  
aux documents demandés. »

→ Quand la science rencontre la politique

On peut également se demander pourquoi des lignes directrices scientifiques 
sur l’évaluation des risques doivent être approuvées par le SCoPAFF, sachant 
que ce comité a déjà participé en amont à la définition des objectifs de protection 
à atteindre. Dans d’autres secteurs de la réglementation, l’EFSA est habilitée à 
concevoir et adopter elle-même les critères et les lignes directrices d’évaluation 
du risque, et leur adoption ne nécessite pas de vote politique en comitologie 
(EPRS 2018: II-7).

En effet, la division entre 1) l’évaluation scientifique du risque lié à l’utilisation 
d’un produit chimique et 2) la gestion politique de ce risque, c’est-à-dire  
la séparation de la phase d’évaluation de la phase de décision, est un autre 
principe fondateur du cadre européen d’évaluation du risque des pesticides. 
C’est en effet la raison d’être de l’EFSA : le règlement (CE) n° 178/2002, 
fondateur de l’agence, a introduit la séparation des fonctions d’évaluation  
du risque et de gestion de ce risque. Il a aussi entériné l’importance  
des valeurs fondamentales que sont l’indépendance, l’excellence scientifique,  
la transparence et l’objectivité17. Ainsi, au regard des informations fournies  
par l’évaluation des risques entérinée par l’agence, les gestionnaires des risques 
(États membres et Commission européenne réunis) décident si le composant 
actif d’un pesticide peut ou non être autorisé sur le marché européen.

Toutefois, lorsque l’on constate que le SCoPAFF fait obstruction à l’adoption 
d’un document d’orientation scientifique, on est en droit de se demander si 
une telle séparation fonctionnelle n’est pas mise à mal dans la pratique, avec 
des gestionnaires du risque qui empêchent l’adoption d’une méthode scientifique 
d’évaluation des risques. 

PARTIE II

17  Le règlement énonçant les principes régissant la création de l’EFSA (178/2002, art. 6.2) déclare : « L’évaluation des risques doit être fondée sur les 
preuves scientifiques disponibles et être entreprise de manière indépendante, objective et transparente ».
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LES ÉTATS MEMBRES, LA COMMISSION 
ET LE LOBBY AGROCHIMIQUE
Si les raisons pour lesquelles le SCoPAFF a refusé d’approuver l’EFSA GD  
restent confidentielles, jusqu’à nouvel ordre18, nous savons que l’Association 
européenne de protection des cultures (ECPA), qui représente l’industrie 
agrochimique en Europe, s’oppose fermement à l’adoption de ce document. 
L’ECPA essaie constamment d’influencer le SCoPAFF pour qu’il rejette 
l’adoption de l’EFSA GD. L’une des lettres adressées par cette association aux 
membres du comité indique : « L’ECPA continuera de demander à la Commission, 
à l’EFSA et aux États membres de ne pas adopter les lignes directrices en l’état 
actuel, car elles ne sont pas adaptées et ne fournissent pas un soutien utile à la 
décision » (voir annexe 3).

Au contraire, les données requises par le GD servent bien son objectif 
d’évaluation de l’impact réel des pesticides sur les abeilles et aident à la prise 
de décision, comme le prouvent, par exemple, les récents avis scientifiques  
de l’EFSA (depuis 2016), en particulier ceux évaluant l’impact de trois 
néonicotinoïdes (thiaméthoxame, clothianidine, imidaclopride) sur les abeilles. 
Ces avis se fondaient sur l’EFSA GD et ont entraîné l’interdiction de ces trois 
molécules en Europe (EFSA 2018).

L’industrie agrochimique a également reproché à l’EFSA GD le fait que « de 
nombreuses méthodes d’essais en laboratoire requises par le document d’orientation 
n’étaient pas disponibles ou n’avaient pas complètement été développées à des 
fins réglementaires » (ECPA 2017). C’était en partie le cas en 2013, au moment 
de la publication du GD. Or, plusieurs de ces méthodes d’essai ont depuis été 
validées au niveau international (principalement par l’OCDE) et sont désormais 
disponibles ou en phase finale de standardisation (« ring tests »). Dès lors, au 
lieu de rejeter l’EFSA GD en bloc, il suffirait de le mettre à jour avec les derniers 
protocoles disponibles.

C’est justement ce que les autorités belges ont décidé de faire en 2018 :  
pour concevoir leur procédure nationale d’évaluation du risque des pesticides 
sur les abeilles (voir annexe 4), elles ont adopté les lignes directrices de l’EFSA, 
mises à jour avec les derniers protocoles d’essais de l’OCDE (SPF 2018).  
En effet, il est important de préciser qu’à ce jour, l’EFSA GD doit être mis à jour 
et, idéalement, amélioré afin de prendre en compte d’autres sources potentielles 
de risque (par exemple, les mélanges de pesticides non intentionnels), ainsi 
que d’autres espèces de pollinisateurs.

→  L’industrie agrochimique veut imposer son propre 
modèle d’évaluation des risques 

Apparemment, l’ECPA n’est pas intéressée par une version à jour du document 
de l’EFSA GD : ce que l’industrie demande aux institutions européennes et aux 
États membres, c’est une « révision significative » (voir infra et annexe 5). Cette 
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18  La médiatrice estime que « la Commission devrait permettre au public d’accéder aux documents demandés, qui indiquent les positions des États 
membres sur le projet de guide des abeilles », et a demandé à la Commission européenne d’envoyer son avis avant le 10 août 2019 (annexe 2). 
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révision significative devrait en fait se calquer sur le schéma « d’évaluation des 
risques pour les abeilles » mis au point par l’industrie elle-même. En effet, 
depuis 2013, l’ECPA met en avant une « proposition d’approche pratique » (ECPA 
2017) pour l’évaluation des risques concernant les pollinisateurs. Comme 
indiqué dans le document de présentation de ce modèle d’évaluation des 
risques, « [l]es caractéristiques essentielles de cette approche sont l’accent mis 
sur les abeilles domestiques en tant qu’espèce représentative, la définition des 
ensembles de données de base, la concentration sur les principales voies 
d’exposition et la proposition d’hypothèses plus réalistes pour le processus 
d’évaluation des risques » (ECPA 2017). Lorsque l’on examine de plus près ce 
que l’ECPA entend par « hypothèses plus réalistes pour le processus d’évaluation 
des risques », on constate qu’il s’agit en fait principalement « d’objectifs de 
protection », de niveaux d’exposition et de valeurs limites de déclenchement 
(une valeur de déclenchement définit un niveau au-dessus duquel les risques 
pour la santé humaine ou l’environnement ne peuvent pas être écartés a 
priori) (Wagner 2017). L’ECPA propose ainsi une limite de tolérance de 20 % 
pour évaluer l’impact sur les colonies (ECPA 2017) : en d’autres termes, 
l’industrie considère qu’un produit pouvant tuer jusqu’à 20 % des colonies est 
sans danger pour les abeilles, alors que l’EFSA GD fixe cette même limite à 
7 % (EFSA GD 2014: 12). L’accent mis par l’ECPA sur les abeilles domestiques 
en tant qu’espèce représentative est également discutable si l’on considère 
que « l’effet des pesticides sur les abeilles domestiques et sauvages dépend de la 
sensibilité intrinsèque de chaque espèce d’abeilles, mais aussi de leur cycle de 
vie, de leur activité de nidification et de leur façon de s’alimenter. Les données 
actuelles indiquent la nécessité d’avoir (...) des procédures distinctes d’évaluation 
des risques des pesticides pour les abeilles non-Apis » (Arena et Sgolastra 2014).

Outre ces considérations scientifiques et méthodologiques, qui montrent que 
l’approche proposée par l’ECPA ne peut garantir un niveau élevé de protection 
pour les abeilles et les pollinisateurs en général, il convient de souligner, d’un 
point de vue juridique, que fonder une évaluation des risques sur un protocole 
élaboré par l’industrie constitue une distorsion majeure du principe du 
« producteur-payeur », l’un des principes clés du système européen d’évaluation 
des risques. Selon ce principe, c’est au producteur de pesticides (c’est-à-dire 
à l’entreprise qui demande une autorisation de mise sur le marché et qui 
bénéficiera de sa commercialisation) d’apporter la preuve qu’un pesticide n’est 
pas nocif. Cela explique pourquoi l’EFSA fonde ses conclusions scientifiques 
principalement sur des études commanditées et, dans de nombreux cas, 
réalisées par l’industrie elle-même sur ses propres produits.

Bien entendu, pour servir de fondement à l’évaluation et aux processus 
décisionnels, ces études doivent être conduites selon des protocoles spécifiques, 
qui respectent les exigences en matière de données fixées par les autorités 
compétentes.

Mais que se passe-t-il lorsque l’industrie peut définir elle-même ses propres 
exigences en matière de données à fournir dans les essais ?

PARTIE III
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→  Sécurité sanitaire : est-ce aux entreprises de décider ?

Dans un tel cas de figure, l’industrie mène non seulement les études 
nécessaires pour évaluer le risque d’un produit phytopharmaceutique pour  
la santé humaine et l’environnement, mais établit également les critères selon 
lesquels le risque potentiel de ses produits doit être évalué. L’industrie peut 
dès lors exclure, par exemple, les substances qui ne ciblent pas directement 
les insectes (tels que les fongicides et les herbicides), ou peut affirmer  
qu’un produit peut être considéré comme « sans danger » pour les abeilles, 
même s’il tue jusqu’à 20 % de la colonie, ou encore peut décider d’ignorer  
les espèces non-Apis. L’industrie est donc autorisée à décider de ce qui est 
dangereux et de ce qui ne l’est pas, donc, in fine, elle redéfinit les objectifs 
mêmes de protection que notre cadre réglementaire est censé imposer.  
Il s’agit d’un conflit d’intérêts majeur.

Il est important de souligner que le processus d’évaluation des risques  
repose avant tout sur la question des données requises : si ces données  
ne sont pas conformes aux principes de préservation établis par la loi, même 
le cadre juridique le plus ambitieux au monde ne pourra garantir le respect  
de ces objectifs.

Par conséquent, la définition de lignes directrices spécifiques pour  
les méthodologies d’évaluation des risques a une valeur stratégique 
incommensurable : elle devrait être établie par les autorités concernées  
à partir de la science indépendante et non par des groupes d’intérêts privés 
tels que l’ECPA, qui, par définition, protègent les intérêts du secteur 
industriel et non ceux de l’environnement.

→ L’agenda de la Commission européenne

La Commission a décidé récemment de relancer le plan de mise en œuvre 
de l’EFSA GD (CE 2018) avec une adoption par étapes, dont le calendrier19 a été 
présenté lors de la réunion ad hoc consacrée aux produits phytopharmaceutiques 
du Groupe consultatif sur la chaîne alimentaire, la santé animale et végétale, 
qui s’est tenue à Bruxelles le 21 septembre 2018.

À cette occasion, les représentants de la Commission européenne ont précisé 
qu’aucune mise à jour de l’EFSA GD n’était prévue pour le moment : la mise en 
œuvre de ce document devait suivre la version de 2014 (voir annexe 7)20. Ils ont 
aussi précisé que :
 1.  les chapitres de l’EFSA GD concernant la toxicité aiguë et chronique 

pour les abeilles domestiques, ainsi que les tests de toxicité larvaire 
et d’exposition par différentes voies (eaux de surface et flaques, 
exposition aux métabolites des pesticides présents dans le pollen  
et le nectar des plantes...), devaient être immédiatement adoptés  
et mis en œuvre pour tous les dossiers de demandes d’homologation 
soumis après le 30 juin 2019 ; 

19  Voir « Commission Notice on the time-frame for the use of the EFSA Guidance Document on the Risk Assessment of Plant Protection Products on Bees 
(Apis mellifera, Bombus spp. and solitary bees) » (annexe 7). 

20 « POLLINIS a demandé si le document de 2013 sera proposé à l’adoption ou s’il sera mis à jour. La DG SANTÉ a précisé que le document de 2014 serait 
appliqué. » (annexe 7). 
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 2.  d’autres parties de l’EFSA GD (évaluation des risques cumulés, effets 
sublétaux pour les abeilles domestiques, évaluation des risques pour 
les bourdons et les abeilles solitaires, etc.) devaient être mises en 
œuvre pour les dossiers de demande d’homologation soumis après 
le 30 juin 2021.

Toutefois, cette proposition a été rejetée par le SCoPAFF. Suite aux dernières 
réunions de ce comité (23-24 octobre, 12-13 décembre 2018 et 24-25 janvier 
2019), la Commission a formulé une nouvelle proposition de « compromis », 
beaucoup moins ambitieuse, dont les détails ont été révélés par un document 
fuité (voir annexe 8).

Selon ce document, la nouvelle proposition de la Commission envisage de 
prendre les mesures suivantes :
 •  n’adopter que les tests de toxicité aiguë de l’EFSA GD, et seulement 

pour les abeilles domestiques. Étant donné que ces tests sont déjà 
systématiquement effectués dans le cadre de l’évaluation du risque 
actuelle, cela représente un progrès très limité (la seule nouveauté 
consiste à inclure davantage de voies d’exposition dans l’évaluation) ;

 •  réviser l’EFSA GD avant sa complète adoption (avec un réexamen des 
taux de mortalité et des valeurs seuils de toxicité).

Cette nouvelle proposition ressemble à un requiem pour les abeilles : l’impact 
sur les bourdons et les abeilles solitaires sera ignoré; les protocoles sur la 
toxicité chronique et larvaire ne seront pas adoptés avant longtemps puisque 
le processus de révision prendra plusieurs années. Il est incompréhensible 
que la Commission et le SCoPAFF aient décidé de ne pas retenir les tests de 
toxicité chronique et larvaire, alors que les preuves scientifiques montrent 
l’importance d’une évaluation des effets létaux et sublétaux d’une exposition 
chronique pour évaluer correctement l’impact des pesticides sur les pollinisateurs.

PARTIE III
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L’IMPORTANCE DES TESTS DE TOXICITÉ CHRONIQUE
La nouvelle génération de pesticides systémiques présente plusieurs différences par rapport  
aux pesticides plus anciens, qui sont généralement pulvérisés en extérieur sur les plantes.  
Ces derniers peuvent contaminer les cultures voisines si la pulvérisation dérive avec le vent et, 
bien que cela puisse être particulièrement dangereux en termes de toxicité aiguë, cette toxicité 
disparaît généralement en quelques jours. Les pesticides systémiques, par contre, peuvent migrer 
vers les cultures voisines non traitées et les fleurs sauvages, loin des champs où ils sont utilisés ; 
ils peuvent aussi persister pendant des années dans l’environnement. La clothianidine, par 
exemple, a une demi-vie de 19 ans dans les sols argileux (Simon n.d.: 4).

Les modes d’exposition et les effets toxiques des pesticides systémiques diffèrent donc radicalement 
de ceux des pesticides utilisés en pulvérisation : pour les pesticides systémiques, l’exposition peut 
certes se produire à des doses plus faibles mais elle peut être prolongée dans le temps et sur  
des surfaces bien plus grandes. L’exposition peut même se produire au sein des ruches en raison 
des résidus présents dans le pollen et les différents produits apicoles. De plus, l’exposition a  
des impacts différents selon le stade de développement des insectes.

Ces nouveaux modes d’exposition (à faibles doses mais prolongés dans le temps) constituent un 
aspect essentiel de l’évaluation des pesticides systémiques : c’est pourquoi, outre la toxicité aiguë, 
l’EFSA GD introduit dans sa première phase de tests plusieurs paramètres importants permettant 
d’évaluer correctement le risque de contamination des abeilles par des pesticides systémiques :
 1.  la toxicité chronique pour évaluer une exposition plus longue dans le temps et ses effets 

d’accumulation ;
 2.  des routes d’exposition multiples dans l’alimentation (pollen, nectar, miellat), l’eau  

(eaux de guttation, eaux de surface) et l’habitat (sol, poussière, etc.) ;
 3.  les effets sur les différentes étapes de la vie des abeilles et les effets susceptibles 

d’affecter l’ensemble de la colonie (pour les abeilles domestiques).

Ces paramètres, y compris l’évaluation de la toxicité chronique, sont d’une importance capitale : 
aucune évaluation des risques ne peut être exacte s’ils ne sont pas pris en compte.

Par contre, lorsque ces paramètres sont pris en compte, les résultats changent : par exemple,  
la toxicité pour les pollinisateurs des trois molécules néonicotinoïdes (thiaméthoxame, 
clothianidine, imidaclopride), récemment interdites dans l’UE (sauf sous serres), a pu être détectée 
et mesurée grâce aux protocoles indiqués dans l’EFSA GD.

Alors, pourquoi ne pas adopter ces tests de toxicité chronique, pourtant 
indispensables ?

Dans son « étude d’impact » de l’EFSA GD, l’industrie agrochimique apporte 
une réponse assez claire à cette question : car la plupart des pesticides 
présents sur le marché de l’UE aujourd’hui ne passeraient pas ces tests (dès 
la première étape).

Cette affirmation découle d’une étude, menée par les principaux producteurs 
de pesticides (Bayer, BASF, Dow AgroSciences, Syngenta, FMC Agricultural 
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Solutions, Adama), sur le « taux de réussite/d’échec des substances actives 
actuellement disponibles sur le marché de l’UE » si elles devaient être évaluées 
selon l’EFSA GD (Miles et al. 2018: 87). Cette étude montre notamment que  
le taux de réussite/d’échec pour le risque aigu selon l’EFSA GD est similaire 
aux résultats actuels de l’évaluation des risques, mais qu’une différence 
significative est apparue pour les tests de toxicité chronique (Miles et al. 2018: 
87-8). Dans ce cas, « 79 % de toutes les utilisations d’herbicides ont échoué, 
ainsi que 75 % des utilisations de fongicides et 92 % des utilisations 
d’insecticides. » (Miles et al. 2018: 88).

Du point de vue des citoyens, les résultats de l’analyse d’impact de l’industrie 
indiquent que la plupart des pesticides actuellement sur le marché ont un 
impact potentiellement dangereux sur les pollinisateurs.

Toutefois, l’industrie semble moins préoccupée par l’impact des pesticides  
sur les pollinisateurs que par l’impact de l’EFSA GD sur les parties prenantes 
et l’innovation en général. Comme indiqué dans les conclusions de l’analyse 
d’impact :

« L’analyse d’impact et le travail de suivi de Becker et al 2018 sur les larves  
et les données chroniques sur les adultes, dans ce document, mettent en évidence 
le problème de la publication de nouvelles lignes directrices sans considération 
adéquate de l’impact sur tous les utilisateurs et parties prenantes. (...) Avant 
leur mise en œuvre, toutes nouvelles lignes directrices susceptibles d’avoir un 
impact sur l’innovation devraient être soumises à une phase d’essai et modifiées 
si nécessaire pour créer des processus viables. » (Miles et al. 2018: 89) 
[caractère gras ajouté].

Comme nous l’avons vu précédemment (p. 9), les « processus viables » évoqués 
ici sont ceux conçus par l’industrie elle-même. Sur ce fondement, l’industrie 
s’est systématiquement opposée à l’adoption de l’EFSA GD, affirmant que ce 
document est « inapplicable dans sa forme actuelle et qu’il entraînera un échec 
systémique pour presque toutes les substances, sans fournir d’options applicables 
pour les échelons supérieurs [de l’évaluation] » (Miles et al.2018: 89). Or, c’est 
précisément pour améliorer les « options des échelons supérieurs » de 
l’évaluation (essais de semi-terrain et de terrain) que la Commission a proposé 
une adoption par étapes dans sa proposition initiale (juillet 2018), permettant à 
l’UE d’adopter les tests déjà prêts pour exécution, tout en permettant la 
finalisation de plusieurs tests de niveau supérieur (dont beaucoup sont déjà 
disponibles). 

Toutefois, au-delà des tests de niveau supérieur, ce qui semble être réellement 
en jeu pour l’industrie, ce sont les valeurs seuils des essais de toxicité 
chronique et larvaire établies dans l’EFSA GD. Il est important de souligner 
que le taux d’échec issu de l’analyse d’impact de l’industrie doit être lié aux 
valeurs seuils (<0,03) des tests de toxicité chronique retenues par l’EFSA GD, 
qui garantissent une réelle protection des insectes pollinisateurs. Or, selon 
l’ECPA, ces valeurs seraient « trop conservatrices », c’est-à-dire trop 
protectrices, et devraient donc être revues. En d’autres termes, du point de vue 

PARTIE III



PESTICIDES : ÉVALUATION DES RISQUES POUR LES POLLINISATEURS 15

de l’industrie agrochimique, si ces tests mettent en évidence le danger 
potentiel d’un nombre aussi élevé de pesticides, leur niveau de protection doit 
être réduit. L’industrie demande donc une « révision significative » de l’EFSA GD 
avant toute mise en œuvre.

Cette position est clairement exprimée dans les « contributions » (c’est-à-dire 
les lettres de pression du lobby agrochimique sur ce comité). de l’ECPA au 
SCoPAFF suite à la première proposition de la Commission : 

EXTRAIT D’UNE LETTRE DU 13 JUILLET 2018 (TEXTE COMPLET EN ANNEXE 9) :

« L’ECPA est favorable à une évaluation rigoureuse des risques pour les pollinisateurs, 
mais nous maintenons toutefois qu’une révision importante du projet des Lignes 
directrices de l’EFSA est nécessaire pour établir une approche pratique et 
cohérente. (...) nous avons observé les conséquences pratiques de ce document 
trop conservateur (...).
Nous avons déjà fait part de nos préoccupations, notamment en ce qui concerne  
le conservatisme des valeurs seuils de toxicité chronique proposées pour  
les abeilles domestiques (qui surestiment considérablement le risque (...) ». 
[caractère gras ajouté]

EXTRAIT D’UNE LETTRE DU 3 DÉCEMBRE 2018 ( TEXTE COMPLET EN ANNEXE 5) :

« L’ECPA est favorable à une évaluation rigoureuse des risques pour les pollinisateurs, 
mais nous réitérons notre demande d’une révision importante des lignes 
directrices de l’EFSA avant tout type de mise en œuvre.
(...) Nous pensons que les éléments suggérés par la Commission comme étant 
prêts à être mis en œuvre nécessitent un travail considérable avant d’être 
applicables.
Nous demandons donc à la Commission et aux États membres :
D’engager une discussion au niveau de l’UE avec les évaluateurs et les 
gestionnaires de risques dans le but de réviser les lignes directrices de l’EFSA 
avant sa mise en œuvre et son adoption (...) ». [caractère gras ajouté]

La proposition de « compromis » de la Commission répond presque entièrement 
aux exigences du secteur agrochimique (à savoir, rejeter les valeurs seuils des 
essais de toxicité chronique et demander une « révision significative » de l’EFSA 
GD avant son adoption). 

La comparaison des « contributions de l’ECPA au SCoPAFF » mentionnées 
ci-dessus et de la dernière proposition de « compromis » de la Commission qui 
a fuité (voir documents ci-après) illustrent cette main-mise de l’industrie sur 
le processus de négociation.

PARTIE III
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PARTIE III

Ainsi, les modifications apportées à la proposition initiale de la Commission 
concernent précisément les tests de toxicité chronique et larvaire, ainsi que la 
date initialement prévue pour la mise en œuvre des autres parties du 
document, remplacée par la phrase « après la publication de la version révisée 
de l’EFSA GD ». Exactement ce que le secteur agrochimique exigeait.

EXTRAITS DE DOCUMENTS FUITÉS MONTRANT LES CORRECTIONS APPARENTES APPORTÉES 
AU PLAN D’ADOPTION DE L’EFSA GD PAR LA COMMISSION EUROPÉENNE EN DÉCEMBRE 2018  
(VOIR DOCUMENTS COMPLETS EN ANNEXE 8)
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L’IMBROGLIO CONTINUE

Les citoyens et les associations de la société civile s’inquiètent de la vaste 
influence du secteur agrochimique sur les questions réglementaires, et sont 
consternés par l’énième obstruction de l’EFSA GD, qui résultera, de facto, par 
l’adoption de la proposition de « compromis » de la Commission. 
La proposition actuelle de la Commission constitue une menace pour les 
pollinisateurs en Europe puisque, si elle est approuvée par le SCoPAFF, elle 
reportera à un futur dangereusement lointain l’adoption de tests clés pour 
protéger les pollinisateurs (la révision de l’EFSA GD prendra de fait plusieurs 
années).

Ces préoccupations sont partagées par le Parlement européen qui, dans  
une lettre à la Commission européenne signée par plus de 100 eurodéputés,  
a dénoncé une telle menace (voir annexe 10).

Dans sa réponse au Parlement européen (voir annexe 11), la Commission 
européenne (la commissaire européen à la santé, Vytenis Andriukaitis) a voulu 
se montrer rassurante en déclarant que :

« La Commission n’abaisse pas le niveau actuel de protection contre les risques 
chroniques pour les abeilles. Au contraire, (...) grâce à la mise en œuvre des 
parties relatives aux risques aigus de l’EFSA GD, y compris l’évaluation des 
différentes voies d’exposition et les nouvelles exigences pour les tests de niveau 
supérieur, cette partie de l’évaluation des risques sera renforcée, tandis qu’il n’y 
aura pas de changement pour l’évaluation chronique avant la fin du réexamen 
mandaté à l’EFSA. Vous conviendrez avec moi qu’un tel progrès, même s’il est 
limité pour le moment, est préférable à la poursuite de l’imbroglio qui dure depuis 
5 ans sur l’ensemble des lignes directrices. »

De notre point de vue, cependant, il n’est pas question ici de « progrès »21.

En effet, l’affirmation selon laquelle « il n’y aura pas de changement pour 
l’évaluation chronique avant la fin du réexamen mandaté à l’EFSA » signifie que 
des données sur la toxicité chronique peuvent continuer à être ignorées durant 
l’évaluation, comme c’est aujourd’hui le cas, alors même qu’elles existent22.

Autre préoccupation : le réexamen annoncé de l’EFSA GD. Si une mise à jour 
de ce document est souhaitable, sa révision ne devrait ni modifier les orientations 
générales, ni ses objectifs de protection : les protocoles et les valeurs seuils de 
toxicité de l’EFSA GD sont fondés sur des données scientifiques incontestable 
et ont été établis par les meilleurs experts en Europe dans le cadre d’un 

ÉPILOGUE

21 Outre l’inclusion d’un plus grand nombre de voies d’exposition des insectes aux pesticides, une amélioration mineure.
22 Cest exactement ce qui s’est passé lors de la récente réévaluation du thiaclopride : des données de toxicité chronique étaient disponibles dans 
le dossier, mais elles n’ont pas été prises en compte car, selon le modèle actuel d’évaluation (OEPP 170), dans le cas où les données de toxicité 
aiguë ne montrent pas un risque majeur pour les abeilles, il n’est pas nécessaire de considérer les données de toxicité chronique dans l’éval-
uation du risque, même si elles sont disponibles. Comme indiqué dans les conclusions de l’EFSA sur le thiaclopride (mars 2019, p. 16) : « Des 
données de toxicité aiguë sur les abeilles domestiques étaient disponibles pour la substance active et les formulations représentatives. De plus, on 
disposait de données sur la toxicité chronique des abeilles domestiques adultes et de données sur la toxicité aiguë des larves. En ce qui concerne l’util-
isation représentative sur le colza oléagineux, l’évaluation des risques a été réalisée conformément aux lignes direictrices SANCO sur l’écotoxicologie 
terrestre (Commission européenne, 2002a), c’est-à-dire que seules les données sur la toxicité aiguë pour les abeilles ont été prises en considération ». 
En d’autres termes, à l’heure actuelle, et probablement pendant de nombreuses années encore, des données de toxicité robustes sont et con-
tinueront d’être ignorées alors même qu’elles seraient disponibles. https://efsa.onlinelibrary.wiley.com/doi/epdf/10.2903/j.efsa.2019.5595
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processus scientifique approfondi et transparent. À notre connaissance, il 
n’existe aucune preuve scientifique indiquant que ces taux de mortalité de fond 
et ces valeurs seuils soient inexactes. Seul l’industrie conteste aujourd’hui ces 
lignes directrices. 

L’adoption de ces tests, et de l’EFSA GD en général, peut contribuer efficacement 
à enrayer la disparition des pollinisateurs en Europe. Mais compte tenu du 
rythme alarmant auquel disparaissent les populations d’insectes, chaque 
année compte. En reportant l’adoption de tests clés pour leur protection, tout 
en abaissant les objectifs de protection, le SCoPAFF et le Commission 
européenne perpétuent un « imbroglio » aux graves conséquences sur la 
biodiversité et le vivant, et à terme sur la sécurité alimentaire des Européens.

RECOMMANDATIONS POUR  
UNE RÉFORME DU SYSTÈME D’ÉVALUATION 
DES PESTICIDES
Les exigences en matière de données à fournir dans les études constituent  
la pierre angulaire de l’ensemble du système d’évaluation des risques.

Il est clair que le système d’évaluation des risques en place ne respecte pas  
le cadre juridique actuel et ne garantit pas une évaluation efficace des risques 
posés par les produits phytopharmaceutiques sur les pollinisateurs.

En réalité, l’évaluation européenne des risques posés par les PPP sur  
les abeilles est toujours effectuée selon des procédures obsolètes, produites 
par des institutions comme l’ICPPR avec des conflits d’intérêts démontrés. 
Ces procédures ne sont pas conformes au cadre juridique actuel, et leur 
champ d’évaluation limité ne tient pas compte de données significatives, 
même lorsqu’elles existent déjà, ce qui est incohérent si l’objectif réel est  
de protéger les espèces non ciblées. Comme spécifié dans le plan belge : 
« d’un point de vue scientifique, il n’est pas acceptable d’ignorer les données 
robustes de toxicité disponibles sur les espèces non ciblées vulnérables, 
simplement parce qu’il n’y a pas de lignes directrices généralement admises  
en matière d’évaluation des risques » (SPF 2018: 5).

À ce jour, seules les lignes directrices de l’EFSA prennent en compte l’ensemble 
des critères établis par le cadre réglementaire européen pour une évaluation 
satisfaisante des risques liés aux pesticides sur les abeilles domestiques, les 
bourdons et les abeilles solitaires. De plus, il s’agit de la méthodologie la plus 
complète à ce jour pour évaluer les risques posés par la nouvelle génération 
de pesticides (les pesticides systémiques).

Par ailleurs, l’EFSA GD a été conçu en respectant le principe de transparence, 
et en n’incluant que des contenus scientifiques indépendants, exempts de 
conflits d’intérêts, ce qui est primordial pour garantir des procédures solides 
et efficaces d’évaluation des risques pour l’environnement.

RECOMMANDATIONS
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Nous estimons que l’adoption de ce document, mis à jour avec les derniers 
tests et résultats scientifiques disponibles, est absolument nécessaire pour 
traiter correctement la question de la dangerosité des pesticides pour  
les abeilles, et donc pour assurer la protection des insectes pollinisateurs  
en Europe.

Nous demandons donc à la Commission européenne et aux États membres 
d’adopter toutes les mesures nécessaires pour :

 1.  Soutenir la mise en œuvre immédiate de l’ensemble de l’EFSA GD, ou au 
minimum, de soumettre au vote des Etats membres lors des prochaines 
réunions du SCoPAFF la proposition de juillet 2018 de la Commission 
européenne, qui inclut les tests de toxicité chronique et larvaire.

 2.  Financer et conduire des programmes de recherche afin d’accélérer 
l’élaboration des méthodologies d’essais et des protocoles qui ne sont pas 
encore disponibles, tout en conservant les valeurs seuils de toxicité 
retenues dans la version actuelle de l’EFSA GD, à moins que des données 
scientifiques ne prouvent leur inexactitude. L’EFSA GD devrait être 
amélioré à l’avenir afin de prendre en compte d’autres sources 
potentielles de risque (par exemple, les mélanges de pesticides non 
intentionnels), ainsi que d’autres espèces de pollinisateurs.

 3.  Analyser les raisons et les éventuels conflits d’intérêts qui continuent de 
bloquer l’application de ces protocoles. Les autorités européennes 
devraient reconnaître qu’il s’agit là d’un problème d’intérêt public 
supérieur, comme l’a souligné la médiatrice européenne.

RECOMMANDATIONS
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ANNEXE 1
Réponse de la Direction générale de la santé et de la sécurité alimentaire 
à une demande de documents mentionnant l’EFSA GD.
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Liste des documents dont l’accès a été refusé 
à Pollinis par la Commission européenne
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ANNEXE 2
 Recommandation de la médiatrice européenne relative à la plainte 2142/2018/TE 
portant sur le refus de la Commission européenne d’accorder l’accès aux positions  
des États membres sur les lignes directrices relatives à l’évaluation des risques  
liés aux produits phytopharmaceutiques pour les abeilles.
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ANNEXE 3
Lettre (mars 2017) de l’ECPA aux membres du SCoPAFF
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EFFET TESTÉ PROTOCOLE

Toxicité orale aiguë pour les abeilles domestiques OCDE 213 GD : Abeilles domestiques, essai de toxicité orale aiguë

Toxicité orale aiguë pour les bourdons OCDE 247 GD: Bourdon, essai de toxicité orale aiguë (octobre 2017)

Toxicité de contact aiguë pour les abeilles 
domestiques OCDE 214 GD: Abeilles domestiques, essai de toxicité de contact aiguë

Toxicité de contact aiguë pour les bourdons OCDE 246 GD: Bourdon, essai de toxicité de contact aiguë  
(octobre 2017)

Toxicité chronique pour les abeilles domestiques OCDE 245 GD: Test de toxicité chronique pour les abeilles 
domestiques (alimentation pendant 10 jours) (octobre 2017)

Effet sur le développement des abeilles  
domestiques et les autres stades de développement 
(toxicité larvaire)

OCDE 239 GD : Test de toxicité larvaire pour les abeilles domestiques 
en exposition répétée

Essais en cage et tunnel pour les abeilles 
domestiques (si les précédents essais n’ont pas 
permis de démontrer l’innocuité du produit)

EPPO Standard PP1/170 (4) Test methods for evaluating the side-
effects of plant protection products on honeybees

Essais sur le terrain avec des abeilles domestiques EPPO Standard PP1/170 (4) Test methods for evaluating the side-
effects of plant protection products on honeybees

Essais facultatifs (aucune directive d’essai convenue ou finalisée n’est disponible)*

EFFET TESTÉ PROTOCOLE

Effets sur les larves d’abeilles domestiques 
Oomen PA, de Rujiter A et van der Steen J, 1992 // OCDE 75 GD :  
Test sur couvain d’abeilles domestiques dans des conditions  
semi-naturelles

Toxicité chronique pour les bourdons et les abeilles 
solitaires

OCDE 245 GD : Test de toxicité chronique pour les abeilles 
domestiques (alimentation pendant 10 jours) (octobre 2017)  
adapté aux bourdons et aux abeilles solitaires

Toxicité orale et de contact aiguë pour les abeilles 
solitaires

OCDE 213 GD, version adaptée : Abeilles domestiques,  
essai de toxicité orale aiguë. Directrice 214 de l’OCDE adaptée : 
Abeilles domestiques, essai de toxicité de contact aiguë

Effet sur le développement des bourdons/abeilles 
solitaires et autres stades de développement  
(toxicité larvaire)

-  bourdons : OCDE 239 GD, version adaptée, Test de toxicité sur  
les larves d’abeilles domestiques après une exposition répétée

-  abeilles solitaires : annexe Q, EFSA GD (Toxicité orale pour  
les larves)

Essais en cage et  tunnel sur des bourdons et des 
abeilles solitaires (si les précédents essais n’ont pas 
permis de démontrer l’innocuité du produit)

-  bourdons : Tasei et al., 1993. // OCDE 75 GD, version adaptée :  
Test sur couvain d’abeilles domestiques (apis mellifera l.) dans  
des conditions semi-naturelles.

- abeilles solitaires : Ladurner et al., 2008.

Essais au champ avec des bourdons et des abeilles 
solitaires (si les précédents essais n’ont pas permis  
de démontrer l’innocuité du produit)

- bourdons : annexe P, EFSA GD. 
- abeilles solitaires : Torchio, 1973.

* Des études sur la toxicité chronique pour les bourdons ainsi que des études sur les abeilles solitaires sont également en cours de développement, mais  
encore à un stade prématuré.

ANNEXE 4
Essais obligatoires et facultatifs - procédure belge d’homologation (tableau).
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ANNEXE 5
Lettre (décembre 2018) de l’ECPA aux membres du SCoPAFF.
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ANNEXE 6
Ordre du jour du SCoPAFF mentionnant l’EFSA GD (2013-2019).
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[...]

[...]

ANNEXE 7
Minutes de la réunion ad-hoc du Groupe consultatif sur la chaîne alimentaire, la santé animale 
et végétale, consacrée aux produits phytopharmaceutiques le 21 septembre 2018 à Bruxelles.   
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ANNEXE 8
Commission Notice of XXX [sic] Step wise implementation of the EFSA Guidance Document  
on the Risk Assessment of Plant Protection Products on Bees (Apis mellifera, Bombus spp.  
and solitary bees).
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ANNEXE 9
Lettre (juillet 2018) de l’ECPA aux membres du SCoPAFF.
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ANNEXE 10
Lettre de Bart Staes et de +100 eurodéputés cosignataires sur la mise en œuvre  
de l’EFSA GD au commissaire européen à la santé, Vytenis Andriukaitis.
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ANNEXE 11
Réponse du commissaire européen à la santé, Vytenis Andriukaitis,  
à la lettre de Bart Staes et des +100 eurodéputés.
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